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CSP licenciement économique

Par snow, le 20/09/2011 à 10:40

Bonjour,
Je voudrais savoir quelle est la différence entre le CSP (contrat de sécurisation
professionnelle), en vigueur depuis le 1er septembre, et la CRP (convention de reclassement
professionnel) qui lui précédait, en terme d'indemnités perçues par le licencié (pourcentage,
durée...).
Merci.

Par P.M., le 20/09/2011 à 12:32

Bonjour,
A priori, à ma connaissance, il n'y a pas de différence dans les indemnités mais l'ancienneté
requise est réduite à un an...

Par snow, le 20/09/2011 à 14:18

Merci pour votre réponse !
Cordialement.
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